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Résumé
La réunion du Comité d'Audit et des Risques a porté sur l'évaluation des performances d'audit interne pour 2023-2024, l'examen du rapport des commissaires aux comptes pour l'exercice 2023, le suivi des recommandations d'audit précédentes, ainsi que la présentation des résultats des derniers audits internes et externes. Les discussions ont souligné les avancées notables dans le renforcement du contrôle interne et de la gestion des risques au sein de la COI.
Durant l'exercice 2023, la COI a réalisé des progrès significatifs en matière de gestion financière, avec une augmentation notable de ses actifs et réserves. Néanmoins, des défis subsistent, notamment dans la gestion des dettes et des risques. Les audits récents ont révélé des secteurs nécessitant des améliorations urgentes, tels que le contrôle interne, la gestion des dépenses inéligibles et les risques de change.
Etat d’avancement
États financier 2023 et lettre de recommandation de la COI
L'année financière 2023 a vu une augmentation des actifs de 1 093 302 EUR avec les capitaux propres s’élevant à EUR 277,982 pour 2023 (déficit en 2022: EUR 17,449). Les audits révèlent toutefois la nécessité d'améliorer la gestion des risques de change et de clarifier les procédures pour la facturation des frais généraux (Annexe 1). 

Les observations suivantes ont également été faites (Annexe 2) :
Premièrement, il y a des retards dans la mise en œuvre d'activités essentielles telles que le recrutement de personnel, ce qui menace l'efficacité des opérations. Deuxièmement, l'absence de procédures claires pour la facturation des frais généraux aux projets peut compromettre la précision des rapports financiers. Troisièmement, le manuel de procédures administratives et financières n'est pas à jour, ce qui pourrait impacter la transparence des opérations. Enfin, des dépenses inéligibles non résolues avec l'Union européenne pourraient nuire à la réputation de la COI.
En effet, la COI a pris des mesures pour résoudre plusieurs problèmes administratifs et financiers. Elle prévoit de renforcer ses équipes en 2024 par le recrutement des postes déjà identifiés et approuvés par les États membres et l'élaboration d'un calendrier de recrutement détaillé. En matière de frais généraux, la COI est en train de développer une politique claire et transparente, avec l’appui des experts Horizon 2030, pour garantir des calculs justifiables et afin de disposer d’un coût unitaire des services apportés par la COI en valorisant le temps des expertises fournies, le coût de fonctionnement et autres services apportés aux projets. Cela permettra à la COI de faire valoir ces coûts pour négocier les frais de gestion lors de l’instruction des projets. Elle mettra également à jour son manuel de procédures, qui sera désormais en deux parties afin de prendre en considération le scindement du SAF : le manuel "Budget et finance" et le manuel "Gestion administrative", pour une mise en œuvre immédiate une fois validé par la COI. 
Concernant les dépenses inéligibles liées aux fonds de l'Union européenne, la COI continue à les régulariser au fur et à mesure en valorisant les autres contributions apportées dans le cadre des projets en cours. Cette valorisation en valeur monétaire sera indiquée dans les rapports annuels.
Le comité d’audit et des risques a présenté ses recommandations dans le procès-verbal de la réunion (Annexe 3).
Audit interne
Performance et Implication stratégique : 
Le service d'audit interne a dépassé la moyenne annuelle de réalisation, qui se situe habituellement entre 10 et 12 missions. La réalisation effective s'établit à 14 missions sur 17 envisageables, soit un taux de réussite de 82,35%, reflétant une efficacité et une adaptabilité remarquables face aux défis rencontrés.
En parallèle, le service d'audit interne a joué un rôle consultatif crucial dans le cadre du projet Horizon 2030, notamment en contribuant au comité d'accréditation créé par le SG-COI pour évaluer les besoins de modernisation de l'organisation. Cette collaboration s'est étendue à la préparation et la réponse aux interrogations de l’« accréditation panel » du Fonds vert pour le climat.
Ces activités montrent que le service d'audit interne ne se contente pas de surpasser ses objectifs d'audit, mais contribue également de manière significative à la modernisation de la COI, renforçant ainsi la gouvernance et la gestion des risques de l'organisation.
Collaboration et Renforcement des Capacités :
Les assistants techniques du projet Horizon 2030 ont travaillé en étroite collaboration avec le service d'audit interne, contribuant au renforcement du système de contrôle interne. Ce partenariat a porté sur les réponses au questionnaire des 9 piliers d'accréditation de l'Union européenne, englobant des domaines clés tels que le contrôle interne, la comptabilité, l'audit indépendant, les subventions, la passation de marché, et la protection des données.
Audit externe
Les audits externes au niveau des projets gérés par la COI ont identifié des lacunes dans le système de contrôle interne, menaçant l'atteinte des objectifs des projets. Il a été recommandé de prendre rapidement des mesures pour solidifier la comptabilité, améliorer la surveillance des dépenses et le suivi contractuel. Les actions préconisées comprennent la création d'une piste d'audit transparente, la vérification systématique des factures avant paiement, et la mise en place de procédures formelles pour le suivi des services contractuels.​​
Suivi des recommandations

Des mesures sont en cours pour adresser les recommandations issues des audits précédents, y compris la modernisation des bases de données et des procédures administratives​​.
Insister sur une mise en œuvre rapide et complète des recommandations d'audit pour adresser les faiblesses du contrôle interne et améliorer la gestion des risques, en particulier celles non encore totalement appliquées.
Renforcement du système de contrôle interne
La présentation sur l'environnement de contrôle interne a mis en avant l'intégration des normes COSO, soulignant l'importance de renforcer la gestion des risques et la gouvernance. Des initiatives clés pour améliorer le contrôle interne ont été abordées, notamment par l'automatisation des contrôles et des évaluations régulières de leur efficacité pour garantir leur performance continue.
Des progrès significatifs ont été réalisés dans le renforcement du système de contrôle interne. Ces avancées comprennent l'adoption d'un nouveau code d'éthique, la mise en place d'une charte contre les discriminations et le harcèlement, et l'élaboration de procédures dédiées aux lanceurs d'alerte et aux investigations. Le règlement intérieur du comité d'audit et des risques a également été révisé pour mieux définir son rôle en tant qu'organe indépendant supervisant l'application du code d'éthique.
En complément, les manuels de budget, de finance, de passation de marché, et de contrôle interne ont été mis à jour et approuvés. L'incorporation de modules supplémentaires dans le logiciel SAGE, destinés à la gestion budgétaire, des immobilisations, des paies, et des absences et congés, va encore plus loin dans le renforcement de l'automatisation du contrôle interne, assurant ainsi une meilleure régularité et transparence des opérations.​​.
Gestion des risques
La COI s'efforce de renforcer sa gestion des risques à travers l'implémentation de systèmes robustes et efficaces. Le responsable de la gestion des risques et de la conformité, recrutement en cours, sera chargé d'actualiser le cadre de gestion des risques organisationnels et de centraliser les registres des risques pour l'ensemble des projets, assurant ainsi une surveillance et une évaluation consolidées des risques à travers l'organisation.
Comité d’audit et des risques

Dans le cadre de renforcement du système de contrôle interne et pour se conformer aux bonnes pratiques en matière de gouvernance, les rôles et responsabilités suivantes ont été ajoutées dans l’article 11 du règlement intérieur du CAR (Annexe 4):

7.	Dans le domaine du respect du code d’éthique et de la charte de lutte contre les discriminations, les harcèlements et les violence sexistes et sexuelles :
a.	Examiner de façon indépendante et objective le caractère adéquat et suffisant des mesures adoptées par la COI pour mettre en œuvre et encourager une culture appropriée, fondées sur ses valeurs.
b.	Recommander et surveiller les initiatives, les politiques d’éthique et la culture d’intégrité de la COI soient conformes aux meilleurs standards et pratiques internationaux.
c.	Evaluer régulièrement l’efficacité des actions et politiques d’éthique et proposera des améliorations si nécessaires.
d.	Revue des registres de conflits d’intérêts, mise à jour par la COI.
e.	Revue des rapports d’investigation menées par l’Audit interne, notamment vis-à-vis des lanceurs d’alertes.
f.	Revue des rapports d’audit interne afin d’identifier toute observation pouvant avoir un impact sur le cadre éthique de la COI.

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Prend note de la validation de la mise à jour du règlement intérieur du Comité d’audit et des risques (CAR), lequel intègre désormais ses rôles en matière de comité indépendant de surveillance de l’application du code d’éthique ;
b) Prend note des conclusions de l’audit externe, réalisé par le cabinet Moore, sur le budget de fonctionnement de la COI et la certification sans réserve de ses comptes pour l’année 2023 ;
c) Prend note du procès-verbal de la réunion du CAR du 15-16 avril 2024 ;
d) Propose au Conseil des ministres de la COI de donner quitus au Secrétaire général sur les états financiers 2023 examinés et validés par le CAR lors de sa réunion du 15-16 avril 2024

Annexes :
· Annexe 1 : Etat financier du SG-COI pour 2023 et le Rapport de l’audit externe
· Annexe 2 : Management letter pour l’exercice 2023
· Annexe 3 : Procès-verbal de la réunion du CAR 15-16 avril 2024
· Annexe 4 : Règlement intérieur du CAR












Implemented	
1. No documentation or inadequate documentation	10. PPE management	2. Accounting system and procedures	3. Financial reporting system and procedures	4. IT systems and procedures (computerised information systems)	5. Control environment	6. Procurement process and procedures	7. Cash and bank management (treasury)	8. Expenditure control including related procurement process and procedures	9. Human resources and payroll management	4	11	3	27	10	2	3	9	5	Not implemented	
1. No documentation or inadequate documentation	10. PPE management	2. Accounting system and procedures	3. Financial reporting system and procedures	4. IT systems and procedures (computerised information systems)	5. Control environment	6. Procurement process and procedures	7. Cash and bank management (treasury)	8. Expenditure control including related procurement process and procedures	9. Human resources and payroll management	1	6	3	1	12	2	2	7	Partially implemented	
1. No documentation or inadequate documentation	10. PPE management	2. Accounting system and procedures	3. Financial reporting system and procedures	4. IT systems and procedures (computerised information systems)	5. Control environment	6. Procurement process and procedures	7. Cash and bank management (treasury)	8. Expenditure control including related procurement process and procedures	9. Human resources and payroll management	2	1	5	3	41	20	7	2	3	5	Status (in process of confirmation)	
1. No documentation or inadequate documentation	10. PPE management	2. Accounting system and procedures	3. Financial reporting system and procedures	4. IT systems and procedures (computerised information systems)	5. Control environment	6. Procurement process and procedures	7. Cash and bank management (treasury)	8. Expenditure control including related procurement process and procedures	9. Human resources and payroll management	3	2	1	73	6	2	1	
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